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Directive de M. François Mitterrand,
Président de la République, chef des
Armées, aux forces armées françaises, à
propos des essais nucléaires dans le
Pacifique, la protection des eaux territoriales
et de l'espace aérien français, Paris,
dimanche 18 août 1985.
Je réitère l'ordre donné aux armées d'interdire, au besoin par la force, toute entrée non autorisée
dans les eaux territoriales françaises et l'espace aérien français des atolls polynésiens du secteur
de Mururoa et Fangatofa. Toute personne qui pénétrerait sur ce territoire de la République devra
être immédiatement arrêtée et déférée par la justice. Je rappelle que les essais nucléaires dans le
Pacifique continueront autant qu'il sera jugé nécessaire pour la défense du pays par les autorités
françaises et elles seules.\
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